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OAP

OAP

OAP

OAP

Projet de
requalification

Projet de
requalification

LE VERDEL

PIECE DE
L'ASSAUT

LA PIECE DE
SAINT-BLANDIN

LES FUSELINSL'ORMEE NORD

LES PIECES DE
SAINT-AUGUSTIN

LA FOSSE
AUX SAINTS

LES HAUTES
AVERNES

LES PLANCHES

LES CLOSEAUX

MONTBESNARD

LES GRES
BLANCS

LE BOIS PICOT

LE BOIS
HASARD

LA PLANCHE
DU BORDEAU

LE CHAMP
DES PIGEONS

L'ORMEE SUD

LE BOIS
GALLOIS

CHATEAU DE
MONTANGLAUST

CHAMP
DE LA

JUSTICE

DERRIERE
SAINT-BLANDIN

LE CHAMP
DES

LOMBARDS

TRIAGES-NORD

LA BOIS
CHANDELIER

LE CHAMP
DES PIERRES

PONT-MOULIN

TRIANGLE

LA GARENNE

L'ERMITAGE

LE BOIS DES
VIGNETTES NORD

LES
TRIAGES-NORD

COUR DE
COUBERTIN

PIECE DU MEE

SUR LES
FONTAINES

SAINT-DENIS

LE CASSEAU

SAINT-BLANDIN

LE BOIS DES
VIGNETTES SUD

LES
TRIAGES-SUD

LES
GRANDS

PRES

CLOS DES
PETITS

AULNOIS

L'HUY
BLANC

LE PARC

LE CHAMP
NAVET

LE GUE DU
CHARNOY

LE CAS ROUGE

PROCHE LA
COUENNE AU LARD

LES PETITS
AULNOIS

PETIT
MONTANGLAUST

PIECE DE LA
TUILERIE

LE BOIS DE
SAINT-BLANDIN

LE BOIS
TOMERY

LE FAHY

BOIS
HUVIER

LE CHARDONNERET

LES JUBARTS

FAREMOUTIERS

LES FERMIERS

LA
CHARNEE

LE PETIT CHAMP
DE SAINT-BLANDIN

LE BOIS
DU MOULIN
JEAN VIEUX

L'ETANG BOBE

LE BRAY

LE PRE DES
SAULES

LA GALIPANNE

GRAND
MONTANGLAUST

LA SAUSSOIS

CHAMP DE
L'ESSART

LE CHAMP DE
MORILLAS

LE BOIS
SAINT REMY

LA COTE
AUX CHIENS

LE CHENE DE
L'EGLISE

LA SENTE
DU PUITS
MARGOT

SOUS L'ETANG

LA FONTAINE
CANIVET

LA CHAUDRONNERIE

BOIS LA VILLE

LES PARES
DU ROTY

LE JARDINET

PIECE DE
MONTANGLAUST

LE GUE
DE LA

VILLENEUVE

LES
FRESNAULTS

LA PIECE DES
LOMBARDS

LE CHAMP
DES GUIOTS

PROCHE LA
COUTURE

PIECE DE
LA HEMERIE

FRANCHEVILLE

LE BOIS DE LA
SENTE GUERARD

LA RUE DE
CHEVRE

LE CHAMP
DES HANTES

DEVANT
LA PORTE

LE BOIS
D'AUNES

LE CHARNOIS
SUD-OUEST

LES LONGUES
RAIES

VILLERS

PIECE DU
CHEMIN
DE DOUE

CORBEVILLE

LE BOIS DE
LA SOURIS

LE CHARNOIS

LE FOUR CHAUD

LE SAULE
POUILLEUX

CHAMP DU
BOIS PICOT

LA CHARDONNERETTE

LES ECHOS

LA TUILERIE
LA COUARDE

CHAMP
BOTTERET

LE CHAMP
DES OLIVES

LES BROSSES

LES
CAILLOUX

LE CHENE MAHU

LA MONTORIE

LES
ROUGERIAUX

LES
MAILLETINS

LA BONNE
AUBERT

LES PLIS

CHAMP DE
LA CROIX

LE MIDI DE
CORBEVILLE

LE CHAMP JUS
OU LA BELLE

IDEE

LA TERRE
BARREE

MARGOT
BLE

CHATEAU
MARTIN

PIECE DES
LICES

LE CHAMP
DES TERRES

NOIRES

PROCHE LES
ROUGEAUX

LE JEU DE
BOULES

FONTAINE
DES SIENS

CHAMP
CANET

LA FOSSE
AUX LOUPS

BEL-AIR

CHAMP
BLANCHET

LE MESNIL
NORD

LE BUISSON
DE HOUX

LES ROUGEAUX

LA RICHARDERIE
LE PRE

CHANVRE

CHAMP LAURENT

LES
ESPERANCES

LE CHAMP
DU SEIGLE

CHAMP DES
PETITS
SAULES

LA PETITE
BAUDERIE

LE PRE BOULET

LE BOIS
CAUSSIEN

L'ETANG
D'ARRANGEON

TRESMES

L'ETANG DE
MALICORNE

L'ESSARNOY

LE BOIS CAMUS

LE CORDON
BLEU

LA MOUCHERIE
NORD

CHAMP
FERTE

BOIS GUYOT

LES NOETTES

LA HOUSSIERE

LA PLANCHE
DES BORDEAUX

LE CHAMP DE
LA JUSTICE

LES AISANCES

LE BOIS
BATAILLE

AULNOY

CHATEAU
DU RU FERME DU

CHARNOY

CHIFFOUX

LA HEMERIE

LA BRONDAINE

PITANCERIE

LA FOSSE
AUX LIEVRES

LA BOBEE

LE CHAMP DU
PRE OGNARD

MOULIN DU RU

LE GAIN
MICHAUD

PARC

LA BAUDERIE

PROCHE
MONGAUDET

LES
PONCETS

BOIS DE
LA RUE

DES ILES

LES PRES DU
BOURDEAU

LE BOIS LOUIS

LE CHAMP
DU BOIS
GUYOT

LES TIERRY

LE CHAMP DE
LA MOUCHERIE

PIECES DE
CHANTEMERLE

CHANTEMERLE

LE BOIS DE
CHANTEMERLE

LE BAS
MENIL

LE MIDI
DES BOIS

LOUIS

CHAMP DU
BUISSON

LES PETITES
CHARONNES

LES
ECLUSES

PIECE DE LA
GRANGE JUSTIN

GAND DE BER

LA TUILERIE
OU LA SOLIVE

LA ROCHE

CHAMP DE
LA VILLE

LA GRANGE
JUSTIN

PIECE DU BOIS
GAUTHIER

BOIS
GAUTHIER

CLOS DU THEIL

LE CHEMIN
DE COURBON

LES HAUTES
HOTTES

LES VIGNES
BLANCHES

CHAFOULE

PRES DES
PONCETS

MONGAUDET

L'ETANG
MAINGAULT

PRES DE
LA TOUR

LE CHAMP
DU CHOCARD

LES
PARTAGES

LA FOSSE
MARGUERITTE

L'EPINETTE

L'ESSANOY EST

CHAMPS DES
VALLEES

LE CHAMP DES
CHERONNES

LES
VERRETS

PRE DU
SAUSSOY

LES PENDANS
DE L'ECHELLE

VAUXPLEURS-SUD-OUEST

CHAMP
DE PAIX

LE CHAMP
DE LA FOLIE

LA FOUCAUDE

JARDINS
DE LA

FORGE

LA GROSSE
TOUR

LES FONDS
DE MONTBLU

LE PRESSOIR

JARDINS
DU PATIS

L'ORME DU MAI

LE PRE DU VAL

LA MONTAGNE

LE
PARADIS

LE THEIL

LES GODYS

LE HAUT DU GRAND
CHAMP

BOIS DE
MORILLAS

LE
ROCHER

VAUXPLEURS-NORD-EST

LES
LORINETTES

LE CLOS
BILLARD

ETANG
MORILLAS

LE CHAMP
L'ARPENT

LES BEAUX
REGARDS

SAINTE-ANNE

EPINETTE
MAULMEE

LES MOULINS
NEUFS

LES VIGNES
DES DAMES

LES GRANDES
PAROISSES

PIECE DE
LA MOTTE

LA DEMI
LIVRE DE
BEURRE

LES
JARDINETS

COUPE
OREILLES

LE CHAMP
DU VIVIER

LA MOTTE

LES CHAUFOURS

LES
PLATRIERES

LE POIRIER
COLLOT

LE PETIT
MITHEUIL

LE TRONCHET

LE PRE AU RAT

VIGNES DE
L'AITRE

PRE DE
LA MOTTE

LES PAROCHES

LES
BEAUX-LIEUX

LE CLOS
PETIT GRAND

LE BOIS
BRIBE

LE CALVAIRE

LE PLEU
MAUROY

LA MALGAGNE

LA RUE
PIERREUSE

LE CHAMP DE LA
CLOCHE AU LINLE MOULIN DE

POMMEUSE
LE CHAMP

DE LA
MAHONNE

LE PETIT
BOURG

L'ORME
A BARRE

LA BARBIERE

LE MOULINET

LE GRIMPE

LE CLOS DU
TRONCHET

LA PIECE DU
CHATAIGNIER

LE BOIS
FRIMACON

LES FOSSES
THOMASSE

LES PRES
DE BOURG

LA BRISEBECHE

LE CHAMP
BOURBON

LA GARENNE DE
MONT RENARD

LE CHAMP
MASIEN

LE CLOISELOT

LE BOIS DES
CLOTEYS

LE CHAMP
DE BOURG

L'EBERGIN

LE CLOS BERTIN
LES

FONTENELLES

LE MARECHOIX

L'ORME A
OUDART

LES
DAMETTES

FAUBOURG DE
MONTMARTIN

LE BOIS
POURRI

CHAMP DE LA
THIBAUDE

MITHEUIL

GRANDS
CHAMPS

NORD

LE GRAND
HEURT

LE CHAMP
DU FOUR

LES
TRAVERS-NORD

LES PRES DU
PONT D'ESSE

LE PLEU
GAUCHER

LES FOSSES
ROUGES

LA COUTURE

LE PONT
D'ESSE

LES PETITES
PAROISSES

LES SERBENOIS

L'ORGEVAL

LE CHAMP
DES PLEUX

LES SABOTTES

LE LIARBOUT

LE BAS
DES PLEUX

LES VIGNES DU
CHATEAU

LE ROUSSEAULE PRE DU MOULIN
DE POMMEUSE

LA GALVESSE

MONTMARTIN

LE BOIS
JENDENOT SUD

LES
GRANDS

CHAMPS SUD

LES PARUCHES

CHAMP
SAINT-CATHERINE

LES
CAROUGELES

LES
TRAVERS-SUD

LE PONT
DU THEIL

LE CHAMP
NIVET

LE PRE DE
POMMEUSE

POMMEUSE-OUEST

PONTMOULIN

LE CHAMP DU
BOIS GEORGES

PIECE DE
L'ORGEVAL

POMMEUSE-EST

LE CHAMP
LA POIX

LES
CAPUCINS

EST

LA FOSSE
AU LOUP-NORD

LES MASURES

LA DANSERIE

LA PETITE
CROIX

DERRIERE
LE PARC

LE CHAMP
VIGNIER

PIECE
DU PETIT

PONTMOULIN

LA PIECE DE
SAINT-AUGUSTIN

LES BOIS
DU PRE

LES
GAINS

LE CHAMP
DES PETITS
AULNOYS

GRAND
PONTMOULIN

MOULIN DE LA
GRANDE

ROUE

LE SAUVAGEON

LE CHAMP DU
BOIS DU PRE

LE CHAMP DU
CUL CHAUD

LE PRE BENOIT

LES HATOIS

LA FOSSE AU
LOUP-SUD

LE BOIS
CLEMENT

CHAMP
DES

PILLOTS

LES PRES
DE VOISINS

LA CROIX
SAINT-PIERRE

LE HAUT
DU BOIS

CLEMENT

LE CHAMP
DE LA

MURAILLE

LE BOIS
PLANTE

LA DOUCETTE

LE PRE DE
SAINT REMY

LE BOIS
LE LA

JUSTICE

LA
POINTE

LE CLOS DE
L'ORGEVAL

LES LONGUES
RAIE SUD

LES PRES
HOUDRICHON

LES
MOUILLIERES

LE PRE VARRY

LE PETIT
PONTMOULIN

LE BOISSELET

LES ESSARTS

L'AVRILLAGE

LES CAPUCINS

LES RETRAITS

LES VAILLANTS

LE PRE DES
MAILLERES

CHAMP DE
MONTIGNY

LA TALEMOUSE

LE CHAMP
DES VIGNES

LA FONTAINE DE
MONDETOUR

LES PIECES
DU PRE

SAINT-LAZARE

LE CORNET
DU JARIEL

LE BAS
DU BOIS DU
THEIL

LE PRE
COLIN

SOUS LES
PLEURS

MONTIGNY

LA PRAIRIE DE
SAINT PIERRE

LES
PLEURS

LA FOSSE
MALIERE

LE BOIS DE
MONDETOUR

LA PETITE
TUILERIE

LE PRE DE
SAINTE-FOI

LE BOIS DE
LA COUR

LE BOIS
LORIOT

LES FOSSES

COUBERTIN

L'HOTEL-DIEU

BOIS
SAINT-JACQUES

LES
EPARNAILLES

LA FOSSE
MONTION

LE BOIS
DU THEIL

LA COTE
AU CHENE

LE PONTCET LES MARNIERES
DE TABILLONNE

LES COURROIS

LE CLOS
VIGNON

LA
GLAISIERE

LA VALLEE
MICHELET

LE GROS
SAULE

LES
FONTENOTTES

LAVANDERIE

LE CHAMP DE
LA BERGERE

LA REMISE
FEUILLATRE

LE CHAMP
DES PRES

LA LOISOTTE

BOIS DES
FOSSES

LE FIEF
PATRAS

LE BOIS
DES

JARDINS

LES BOULES

GRANDES PIECES
DE L'HOSPICE

PIECE DE
LA FONTAINE
SAINT-PIERRE

LES
CHALVERGNES

LA RAIE

LES GRANDES
PIECES DE
L'HOSPICE

LE BOIS DU RU

LES MALANDOS

LA GONREE

BOIS
DU RU

LE PONCET

LES CHAMPS DE LA
FERME LE BAS DE

LA GONREE

LES TROIS
FONTAINES

LE CHAMP DU
RU BOUTILLIER

LES GRANDS
FOSSES

LA RUE
CREUSE

LE GUE DES
SAULES

LES
DEVOYERS

LE BOIS
MONSIEUR

FOLIE
BECTARD

LES
PARRICHETS

MONTE A PEINE

LES GRANDS
SILLONS

MAISONFLEUR

CHAMP
POURCIN

LE CHAMP
HAZARD

LA FOSSE
MONDOT

LES NEUF
ARPENTS

BOIS BECTARD

LES PARREUX

LA NOISERIE-NORD

LES FOURNEAUX
DE L'ETANG

SAINT-PIERRE-EN-VEUVE
LE BOIS
POSSOT

AU BAS DE
LA BIONNE

LE HAUT DE
L'ETANG

LA BOULLOYE

LA BILBAUDERIE
EST

CHAMP DU
NOYER

LE PRE
MOZIN

LE PRE DU RU

LA HAIE LUCAS

LE GRAND
CHAMP

LA NOISERIE-SUD

LE BOIS
DE PUISON

LA BILBAUDERIE
OUEST

LA RAIE
DE SOUCHE

LA FOLIE

LES
TERRAPEAUX

LES GODETS

LA BOURGOGNE

SAUSSAIE

LES
TRAVERS

LA CLOISIERE

LE LOUCHET

LA JUSTICE

LA
BIONNE

LE CHAMP
DU ROSEAU

BOIS
L'HUILLIER

COURTALIN

LE BOIS
DU ROSEAU

BOIS DE
MAISONNEUVE

LES TERRES DE
MAISONNEUVE

PLAINE DE
MONTIBOEUF

BOIS DE
MONTIBOEUF

MAISONNEUVE

LES MALANDONS

LES GROSSES
PIERRES

LA NOBARD

LE PUISIEUX

LE CHENE GRIS

VOISINS

SOUS LES BOIS
DE MONTIBOEUF

BOUSSOIS

SOUS
LE CHENE

GRIS

LA MONTAGNE
DE VAUX

LES
GRANDS
JARDINS

LES PRES
DU GIBET

LES RUELLES

MOULIN DE
MOUROUX

LE
GIBET

LES
GUILLOTINS

LA CROIX DES
CHARBONNIERS

LES FONDS DE
FAREMOUTIERSLES MURS

BLANCS

LA HAIE
BENOIST

BOIS
MONTMARTRE

LES
SAVARTS

LE NOYER
GRELOT

LES CHARMES

LE CLOS
BOBE

LE PETIT
MOUROUX

LE CHAMP
D'AMBLESSOUS

LE CHAMP DES
PARICHETS

LE POMMIER
ROUGE

LE CLOS
D'EPIEDS

GUIDOUCHES

LES ZIEBLONS

LE CHAMP DE
MAISONFLEUR

LES GRANDES
MAISONS

NORD DE LA
CHAPELLE
DE CHERU

LE GRAND MONT

LA NOUVELLE
FRANCE NORD

NORD DE LA
CORNEE DE

VOISINS

LE PETIT MONT

CHAMPANCOURT

LES CHANOINES

MOULIN DE
TRIANGLE

LES
FONDRIERES

PRE
SAINT-DENIS

MOULIN
DES PRES

PIECE DES
BRUYSCHAMP

CHAPELLE

LA
BOBILLE

LES MARGATS

LES LONGS
SILLONS

LE JARIEL

LA CHAPELLE
DE CHERU

LES BOULEAUX

LA CORNEE
DE VOISINS

LE GUE BANAL

LE CHEMIN
DE BOUSSOIS

LE CHAMP
DE L'ECU

CHAMP DES
BUTTES

LE MOULIN
DU GUE PLAT

LES PETITS
ETANG

LE MOULIN
CERTEAU

LES PRES
DU GUE
BANAL

LES CHICOTETS

LES PRES DE
BOUSSOIS

LA COTE CHENE

LES ALLELUIAS

LES PRES DE
LA COUARDE

LE CHAMP
GERARD

LA RUELLE
NEUVRAY

CHAMP DE
L'ORME

LA POINTE
DE ROTY

LES CHINTRES

LA RANGEE LES PERUCHES

CHAMP RAVAULT

LES CRABOCHES

LE MESNIL

CHAMP DU
BORDEL

LE ROTY

LA MALADRERIE

SOUS LA
GARENNE

TERRES DE
MAISONNEUVE

LE DESSUS
DES CARREAUX

CHAMP DU
FRENE

LES CARREAUX

MONTBLU

NOISERIE

LA FORTE
MAISON

LAPREE

LE CHAMP
DE L'ETANG

LES PRES
HAUTS

LES FOSSES
COLETTES

LE BAS
SAINT-MARTIN

LE CHAMP DE
SAINT-BLANDIN

LA PIECE
CARREE

L'EGLANTIER

LE NORD DE
LA GARENNE

PRAIRIE
DE MAISON

FROMAIN

PRAIRIES DES
GRANDES
MAISONS

LE HAUT
SAINT-MARTIN

LES PRES
PANIER

CHAUFOURS

LES
PRES DE
CHERU

LA FONTAINE
DAMOISELLE

LES AVERNES

LE BOIS POUTY LES
COQUILLETTES

LA BELLE
CROIX

LA FOSSE
MALVOISINE

RADINE

LE CHAMP DES
DIX ARPENTS

CHAMP DE
LA COUTURE

CHAMPAUBERT

PRES PUISIEUX

RU DE L'AMOUR

VILLEPERDUE

LE PATIS

LES OUCHES

LA CAPUCINERIE

BOIS
CAUSSIEN

PRES DE LA
GRANDE ROUE

CHAMP DES
COURROIS

BOIS
FRIBOUILLEUX

LE MAZOIS

CHAMP
RUBANTEAU

BUTTE DU
MAZOIS

LES PRES DE
MISEMENT

RUE DOYENNE

CHAMP RENARD

TERRES
CHAPELLES

LA BUTTE

LE CHAMP
JOUAN

LE PRE
BOUGRAS

BISSET

VALLEE DE LA
REPUBLIQUE

LA BOUILLONNE

MOULIN DE LA
REPUBLIQUE

LE MOULIN
JACQUOT

MONDETOUR

LES
CHAILLOTS

LE CHAMP DE
LA PLANCHE

Rue de Coulommie rs

Ru e d e l a Croi x de s Gré s
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RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 
 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2312-1 du CGCT, dans les collectivités de plus de 3 500 

habitants, un débat sur les orientations générales du budget a lieu dans un délai de deux mois précédant le 

vote du budget primitif.  

 

Ce débat constitue une formalité substantielle dont l’absence peut entacher d’illégalité le budget.  

 

A l’occasion de la préparation du prochain budget général, le point va être fait sur la situation financière de 

la commune au 31 décembre 2025 et sur les orientations envisagées pour 2026.  

 

Le dossier du DOB comporte :  

 

- Les tableaux provisoires des comptes arrêtés au 31/12/2025,  

- Le présent rapport sur les orientations budgétaires (ROB) faisant le point sur les résultats 

prévisionnels du budget au 31/12/2025, l’évolution des charges et recettes de fonctionnement, les 

différentes immobilisations réalisées sur l’année écoulée et les perspectives à venir, la fiscalité 

locale,  

- L’état de la dette communale au 1er janvier 2026 comprenant le tableau pluriannuel.   

 

 

 

I/ Contexte des finances publiques locales 2026 
 

 

Les communes préparent leur budgets 2026 dans un environnement marqué par l’incertitude. Les 

collectivités doivent en effet élaborer leurs orientations sans connaître précisément les décisions de l’État, 

alors que plusieurs mesures envisagées pourraient affecter les finances locales : baisse de compensations, 

hausse des cotisations, plafonnement de recettes, ou encore diminution de certaines dotations. 

 

Les principales mesures du PLF 2026 pour un redressement des finances publiques La mesure phare du PLF 

2026 :  

 

- La reconduction du Dispositif de Lissage Conjoncturel des recettes fiscales des collectivités mis en 

place en 2025 avec pour 2026 un doublement du dispositif de lissage conjoncturel (DILICO) des 

recettes fiscales des collectivités : 2 milliards d’euros prélevés, contre un milliard l’année 

précédente, répartis de la manière suivante : 720 M€ pour les communes, 500 M€ pour les EPCI à 

fiscalité propre, 280 M€ pour les départements et 500 M€ pour les régions. Le prélèvement sur les 

communes progresse de 188 %, de 50 % pour les EPCI, de 27 % pour les départements et de 78 % 

pour les régions.  

 

Pour 2026, afin de garantir sa prévisibilité, les modalités de fonctionnement du prélèvement du 

DILICO seront identiques à 2025, à l’exception, du seuil d’éligibilité des communes et EPCI à 

fiscalité propre, passant respectivement à 100 % et 80 % de l’indice synthétique moyen de ressources 

et charges, afin de permettre de répartir le prélèvement sur un plus grand nombre de contributeurs.  

 

Enfin, le DILICO 2 prévoit un reversement des recettes prélevées étalé sur 5 ans et non plus 3 ans 

dans la limite de 80% du montant prélevé ; ainsi les 20% de chaque reversement annuel sera affecté à 

la péréquation afin de renforcer la redistribution vers les collectivités les plus fragiles.  

 

Mouroux n’est pas à ce jour concerné par le dispositif DILICO. 
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- Le PLF pour 2026 prévoit de reconduire le montant de la dotation globale de fonctionnement 2026 à 

son niveau 2025 à périmètre constant.  

 

- La revalorisation des bases de taxe foncière impactée par le ralentissement de l’inflation. Comme le 

prévoit l’article 1518 bis du code général des impôts, les valeurs locatives foncières sont revalorisées 

en fonction de l’inflation constatée.  
 

- Une diminution globale du soutien à l’investissement de plus de 200 M € : baisse de l’enveloppe du 

Fonds Vert pour s’établir à 650 M €. Le FCTVA : entre réduction de l’enveloppe éligible et 

modification du calendrier de versement pour les EPCI. Le PLF 2026 supprime le FCTVA en 

fonctionnement concernant les dépenses relatives à l’entretien des bâtiments publics, de la voirie, des 

réseaux et de l’informatique en nuage. Par ailleurs, il prévoit également de modifier le calendrier de 

versement du FCTVA pour le EPCI : les intercommunalités ne récupèreraient plus le produit de 

FCTVA l’année même de la réalisation des dépenses éligibles à ce dispositif mais en N+1. L’année 

2026, serait donc une « année blanche » sur le FCTVA pour les EPCI.  
 

- Une augmentation progressive des taux de cotisations employeurs à la CNRACL qui se poursuit 

comme en 2025, le taux de CNRACL employeur progresse de 3 points en 2026 pour atteindre 

37.65% en 2026. Cette hausse se poursuivra jusqu’en 2028 pour atteindre 43.65%.  
 

- Ce qu’il fallait retenir du projet de loi de finances pour 2026 : Un Projet de Loi de Finances pour 

2026 qui maintient la mise à contribution des collectivités au redressement des finances publiques à 

un niveau élevé. 

 

 

II/ Évolution du budget communal sur la période 2023-2025 
 

 

 

LES RESULTATS GLOBAUX PROVISOIRES DE L’ANNEE 2025 

 

 

- En fonctionnement, les dépenses propres à l’exercice 2025 se sont élevées à 6 314 303.17 € et les 

recettes à 6 984 255,97 €, soit un excédent fin 2025 de + 669 952,80 €. 

 

Avec la reprise des résultats antérieurs reportés (1 100 350,08 €), le solde d’exécution global s’élève à la 

somme de + 1 770 302.88 €   

 

- En investissement, les dépenses propres à l’exercice se sont élevées à 2 295 588,48 € et les recettes à 

2 585 206,59 €, soit un solde positif de 289 618,11€ avant reprise des résultats antérieurs de – 

1 442 724,11 € 
 

Avec la reprise des résultats antérieurs reportés (- 1 442 724,11 €), le solde d’exécution global s’élève à 

– 1 153 106,00 €.  

 

Le solde des restes à réaliser s’élève à – 111 657 €.  
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EVOLUTION DES RESULTATS EN FONCTIONNEMENT (2023-2025) 

 

✓ LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 

 
 2023 2024 2025 2025/2024 

Charges à caractère gal 1 743 485.77 € 1 664 111,10 € 1 713 513,79 € 
 

49 402.69 € 

Charges de personnel 3 328 973.65 € 3 508 749,15 € 3 573 942,59 € 
 

65 193.44 € 

Atténuation de produits 174 828 € 174 828 € 174 828 € 
   
                    0 € 

Autres charges 245 879.88 € 264 621,19 € 322 184,07 € 
 

57 562.88 € 

Charges financières 213 007.95 € 204 517,48 € 193 609,37 €               
 

-10 908.11 € 

Charges exceptionnelle            356.95 € 813,00 € 0.00 € 
 

0 € 

Dotation aux provisions 215.53 € 2 165,12 € 10 678,46 € 
 

8 513.34 € 

Total opérations réelles 5 706 747.73 € 5 819 805,04 € 5 988 756.28 € € 
 

168 951.24 € 

Dotations amortissement 408 098.85 € 253 047,26 € 325 546,89 € 
 

72 499.63 € 

Total des dépenses 6 114 846.58 € 6 072 852.30 € 6 314 303.17 € 
 

241 450.87 € 

 

 

En 2025, ces dépenses se sont élevées à 6 314 303,17 contre 6 072 852,30 € en 2024 soit une augmentation 

de 241 450.87 €. 
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Pour le chapitre des charges à caractère général, les principales différences portent sur les comptes : 

 

- Énergie (60612) :  295 132,76 € 

- Fourniture de petit équipement (60632) : 34 662,45 € 

- Entretien des bâtiments publics (615221) : 4 565,46 €   

- Voiries (615231) :  102 745,98 € 

- Entretien des autres biens mobiliers (61558) : 37 451,89 € 

-Frais de nettoyage des locaux (6283) : 25 013,40 €  

 

Il est a noté que les dépenses d’énergie (compte 60612) ont diminué en 2025/2024 car malgré la crise de 

l’énergie, l’adhésion de la commune au groupement de commandes de fourniture d’électricité mis en place 

par le SDESM et les différentes mesures prises par la commune concernant : le chauffage dans les bâtiments  

avec le changement de radiateurs, l’extinction de l’éclairage public une partie de la nuit ainsi que le passage 

à la led de certains éclairages publics ont permis de réduire la facture d’énergie.  

 

Le compte de dépenses qui a le plus évolué est le compte 615231 portant sur les différents travaux 

d’entretien de la voirie communale réalisés en 2025 (rue de la Trousscot, réparation de bordure rue de 

Giremoutiers, Marquages au sol notamment la RD 934 …)  

 

Les charges de personnel quant à elles, ont augmenté de 65 193,44 € par rapport à l’année 2024 avec un 

léger fléchissement de la progression annuelle amorcée depuis quelques années. Cette maitrise de la masse 

salariale ne pourra être menée à bien que par une politique de rationalisation des emplois et un 

renouvellement des postes qu’en cas de mobilité et ou départ à la retraite. Des efforts resteront à faire en 

2026 afin de contenir l’augmentation de la masse salariale liée à la participation obligatoire de l’employeur à 

la mutuelle santé des agents communaux.   

 

Les charges financières 193 609.37 € ont diminué de 10 908,11 € par rapport à 2024.   
 

En 2025, le total des intérêts s’est élevé à la somme de 194 192,99 € contre 205 127,23 € en 2024.  En 2026, 

il sera à la somme de 184 110 €. 
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✓ LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
 

 2023 2024 2025 2025/2024 

Produits de gestion 
courante 703 015.13 € 

 
778 086.13 € 

 
760 590, 66 € 

 
-17 495.47 € 

Impôts et Taxes 4 687 869.56 € 4 600 906,61 € 4 651 607,07 € 50 700.46 € 

Dotat°, Subvent° 
Participat° 1 402 017.33 € 

 
 

1 420 129,17 € 

 
 

1 389 506,19 € 

 
 

-30 622.98 € 

Autres produits de 
gestion courante 99 477.94 € 

 
 

226 706,47 € 

 
 

168 643,72 € 

 
 

-58 062.75 € 

Atténuation de charges 7 961.38 € 
 

8 174,25 € 
 

12 054,96 € 
 

3 880.71 € 

Produits exceptionnels 98 114.09 € 
 

85 568,41 € 
 

1 853,37 € 
 

-83 715.04 € 

Total opérations 
réelles 6 998 455.43 € 

 
7 072 553,38 € 

 
6 984 255,97 € 

 
-88 300.44 € 

Opération d’ordre 0.00 € 9 279,67 € 0.00 € 0 € 

Total des recettes 6 998 455.43 € 7 081 833,05 € 6 984 255,97 € -97 577.08 € 

 

Ces recettes se sont élevées en 2025 à la somme de 6 984 255,97 € contre 7 081 833,05 € en 2024 soit une 

diminution de 97 787.08 €.  

 

 
 
Les variations portent essentiellement sur les produits de gestion courante avec – 17 824,77 € de recettes 

liées à la participation des familles aux frais de repas et d’accueils de loisirs qui a légèrement diminué. La 

fiscalité à quant à elle légèrement progressé de 50 700,44 € par rapport à 2024 et le chapitre des subventions 

et participations de – 30 622,98 € par rapport à l’année 2024. 
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Le FSRIF 2025 (compte 73222) a diminué de 37 801 € par rapport à l’année 2024. Il s’agit là d’une 

péréquation horizontale entre les collectivités de plus de 5 000 habitants et une augmentation en 2025 par 

rapport à l’année 2024 de la taxe additionnelle aux droits de mutation 33 527 € ainsi qu’une légère baisse de 

la taxe sur la consommation finale d’électricité passant de 130 283,07 à 128 192,51 € soit – 2 090,56 € 

 

 

EVOLUTION DES RESULTATS EN INVESTISSEMENT (2022-2025) 

 

✓ LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 
 

 2023 2024 2025 2025/2024 

Dotat° fonds divers 0.00 € 0,00 € 0.00 € 0€ 

Emprunts et dettes 290 872.87 € 325 032,25 € 332 538, 99 € 7 506,74 € 

Immobilisat° incorporelles 195 075.57 € 210 822,19 € 185 387,49 € 

 

-25 434,70 € 

Immobilisat° corporelles 438 697.95 € 382 315,59 € 423 676.18 € 
 

41 360,59 € 

Immobilisat° en cours 2 173 160.34 € 1 884 950,80 € 1 121 147,24 € -763 803,56 € 

Opérat° pour ordre 985.50 € 126 9 279,67€  0.00 € 

 

                        0.00 € 

Total des opérations 3 224 792.23 € 2 812 400,50 € 2 295 588.48 € -516 812,02 € 

 

Elles comprennent notamment : 

 

 
 

• Le remboursement de la dette en capital qui s’est élevé à la somme de 325 032.25 €. 

 

• Les dépenses d’investissement réelles réalisées pour les diverses acquisitions, les équipements et 

travaux se sont élevées à somme de 1 730 210 € et réparties essentiellement comme suit : 
 

- Chapitre 20 : 185 387,49 € portant essentiellement sur les travaux d’enfouissement du SDESM 

Avenue de la Gare mais également des frais d’études à hauteur de 42 570,97 € 

- Chapitre 21 : 423 676,18 € dont 229 859,53 € pour les différents travaux d’éclairage sur le 

territoire communal (avenue de la Gare …) et 51 975,98 € de travaux portant sur les bâtiments 

communaux… 

- Chapitre 23 : 1 121 147,24 € avec la création des passerelles, les différents travaux de voirie 

comme le parking de la Mardotte, les travaux de construction du court de tennis couvert …   
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✓ LES RECETTES D’INVESTISSEMENT : 
 

 2023 2024 2025 2025/2024 

Dotat° fonds divers 1 382 865.38 € 722 966,65 € 1 541 210,43 € 818 244.04 € 

Subventions              331 001.80 €             908 075,35 €             485 610,69 €           -422 464.66 € 

Emprunt 1 400 000.00 € 0,00 € 0.00 € 0.00 € 

Immobilisat° en cours 985.50 € 
 

3 414.23 € 
 

0.00 € 
 

0.00 € 

Opérat° pour compte de 
Tier (45) 200 346.67 € 

 
0.00 € 

 
        0.00 € 

 
0.00 € 

Opération d’ordre 
(amort) 408 098.85 € 

 
253 047,26 € 

 
325 546.89 € 

 
              72 499.63 € 

Total des opérations 3 829 298.20 € 1 887 503,49 € 2 585 206,59 € 697 703.10 € 

 

 
 

 

 

 

Les recettes d’investissement se sont élevées à la somme de 2 585 206,59 € comprenant notamment 

405 037,75 € de Fonds de Compensation de la TVA, 25 031,57 € de Taxe d’aménagement, 485 610,69 € de 

subventions, 1 111 141,11 € d’excédent de fonctionnement capitalisé. 

 

 

L’ETAT DE LA DETTE   

 

Le capital restant dû s’élèvera au 1er janvier 2026 à 5 890 K€. 

            

 
L’encours total de la dette au 1er janvier 2026 est passé à 1 002.89 €/habitant (pop : 5 873). 
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Pour l’année 2026, l’amortissement passera de 332 539 € à 340 299 €. Le dernier emprunt réalisé 

d’un montant de 2 500 000 € a été réalisé en 2022/2023. 

 

 
Les documents en annexes retracent l’état de la dette au 1er janvier 2026 (Encours de la dette 

communale et situation pluriannuelle). 

   

Information et/ou rappel : La capacité de désendettement ? 

 

La capacité de désendettement est un indicateur d’analyse financière d’une collectivité. Elle 

correspond au ratio entre l’épargne et la dette. 

 

La capacité de désendettement permet donc de répondre à la question : en combien d’années la 

collectivité peut-elle (théoriquement) rembourser sa dette, si elle décide d’y consacrer son épargne 

brute ?  

 

Plus le chiffre obtenu est faible, meilleure est la situation de la collectivité. Actuellement, on 

considère que la situation d’une collectivité est inquiétante lorsque le nombre d’années pour 

rembourser la dette est supérieur à 12.  

 

A partir de 15 ans, la collectivité est dans le rouge. 

 

Pour autant, la capacité de désendettement reste théorique, puisqu’elle suppose que l’épargne brute 

reste constante au fil des années. Or, cette épargne peut évoluer. Par exemple, elle diminue lorsque 

les recettes fiscales de la collectivité diminuent. Au contraire, elle augmente lorsque la collectivité 

réussit à baisser les coûts d’entretiens de certains services. 

 

 

 

III/ Les orientations budgétaires 2026 
 

 

A/ Les orientations portant sur charges de fonctionnement :  

 

Les dépenses des chapitres 011 (charges à caractère général) et 012 (charges de personnel) restent toujours 

les variables d’ajustement des budgets communaux dans la mesure où ces chapitres déterminent à eux seuls 

les capacités d’autofinancement des investissements communaux.  

 

Les efforts réalisés en 2025 sur le volet des dépenses d’énergie, avec les actions de réduction des dépenses 

déjà engagées (ex : l’extinction de l’éclairage public de minuit à 5H00 du matin, le changement des 

équipements de chauffage énergivores dans les bâtiments communaux …) devront continuer d’être mises en 

œuvre.  A l’instar de ces dépenses d’énergie, les autres postes de dépenses (fournitures de biens et services 

etc.) devront être optimisés.   
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En 2026-2027, la commune devra continuer sa démarche de rationalisation de ses dépenses d’énergie et 

engager de nouveaux programmes de remplacement des éclairages publics vétustes par des équipements plus 

économes ainsi qu’une programmation de l’isolation de son patrimoine bâti (ex : programmation des 

opérations d’isolation des écoles …).  

 

Sur le volet des charges de personnel, l’année 2025 a amorcé une baisse de la progression annuelle des 

dépenses sur ce chapitre par rapport aux années 2024/2023. Cette rationalisation des effectifs communaux, 

voir l’externalisation de certaines activités induira à moyen terme une réduction de la masse salariale. Ce 

poste de dépense représente aujourd’hui 60% des dépenses de fonctionnement. 

 

Évolution du chapitre 012 concernant les charges de personnel 

 

 2023 2024 2025 2025/2024 

Charges de personnel 3 328 973.65 €   3 508 749,15 €     3 573 942,59 € 65 193.44 € 

 
Tableau des effectifs budgétaires (99 agents) 

 

Emplois (31/12) 12/2023 12/2024 12/2025 

Service administratif 14 15 15 

Services techniques 19 18 17 

ATSEM 9 9 9 

Entretien bât/ restaurat° scol. 23 20 17 

Animation 31 32 33 

Police municipale 7 7 6 

Total 103 101 99 

Parité dans les services 12/2023 12/2024 12/2025 

Homme/femme H37 / F66 H36 /F65 H36 / F62 

 
 

Répartition des effectifs au 31/12/2025 
 
 

Titulaires/ stagiaires Contrats aidés Vacataires  Non-titulaires  Apprentis  

70 0 20 8 1 

 

B/ Les orientations portant sur les recettes de fonctionnement :   
 

- Les impôts et taxes : Les taux communaux qui ont été revalorisés en 2021 resteront 

inchangés en 2026 soit :  

 

o Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires  :   14,79 % 

o Taxe sur le Foncier Bâti      :   55,00 %                       

o Taxe sur le Foncier Non Bâti      :   76,44 % 

 

- En 2026, il n’est pas prévu de revoir la fiscalité directe locale. Un travail sera cependant 

réalisé sur les bases d’imposition afin de les optimiser (adéquation déclaration de taxe 

foncière et réalité immobilière). 

 

- Les dotations et participations : le montant de la DGF devrait être légèrement majoré mais à 

ce jour les montants des dotations et participations de l’Etat ne sont pas encore connus.  
 

C/ Au niveau des dépenses d’investissement :  

 

Le maintien d’un niveau d’investissement ambitieux pour le développement du territoire 

Avec une capacité d’autofinancement maintenu à un niveau comparable aux orientations 2025, Mouroux 

peut poursuivre une politique d’investissement indispensable au développement de son territoire. Une 

collectivité qui n’investit plus entraine à terme le déclassement, la perte d’attractivité du territoire. 

Aussi, les principales opérations envisagées en 2026 hors équipements sont les suivantes : 

 

- Les restes à réaliser en dépenses du Budget 2025 pour un montant 722 896 € comprenant 

(des reports d’honoraires et de frais d’études à hauteur de 27 200 €, des frais d’acquisition de 

terrains pour 39 064 €, les soldes des opérations 2025 passerelles et parking ALSH pour un 
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montant de 224 866 €, ainsi que les participations versées au SDESM en 2025 pour les 

enfouissements des réseaux notamment Avenue de la gare à hauteur de 431 766 €).  

 

- Hors opérations d’équipements qui devraient entre comprises entre 100 000 et 200 000 €, les 

principaux travaux de l’année 2026 porteront sur :   

 

✓ L’aménagement des abords de la RD44 (depuis le carrefour de la RD 934 jusqu’à la gare). Le 

marché de travaux sera signé au mois de janvier ou février 2026. Les travaux d’aménagement 

des abords sont programmés pour le début du mois de septembre 2026, une fois les travaux de 

changement de la canalisation d’eau potable de la rue Abel LEBLANC et de l’Avenue de la Gare 

par le Syndicat des Eaux S2E77 terminés. Le département, quant à lui, terminera en 2027 la 

réfection de la chaussée de cette départementale 44 depuis la pharmacie jusqu’au passage à 

niveau de la gare.  

 

Rappel : Les travaux de la liaison cyclable depuis la RD 934 jusqu’à la gare d’un montant global 

prévisionnel de 2 384 601€ HT (période 2024-2026) sont financés à hauteur de 69.02 % (Etat : 

761 060 €, Région :  615 000 € et Département : 300 000 €).   

 

✓ Avec le concours du SDESM, la commune procédera à la continuité du remplacement de 

plusieurs points lumineux. Cette année le remplacement Led des points lumineux de l’Avenue du 

Général de Gaulle sur la RD934 sera poursuivi …) mais également à l’enfouissement des 

réseaux de la rue Abel LEBLANC estimés à 275 000 € et financés à hauteur de 46% du montant 

des travaux dans le cadre du Projet Urbain Partenarial (PUP) signé avec la Société Novalys dans 

le cadre de la création de logements sociaux rue Abel LEBLANC.  

 

✓  Les travaux de rénovation thermique et d’accessibilité de la mairie débuteront en mars/avril 

2026 pour un chantier d’une durée de travaux prévisionnelle de 12 mois.    

 

✓ La création d’un Pumptrack à proximité du gymnase pour un montant prévisionnel de travaux 

estimé à la somme de 95 534 € HT (114 640,80 € TTC). Une demande de subvention sera 

déposée au mois d’Avril 2026 auprès de l’Agence Nationale du Sport afin de compléter la 

subvention d’un montant de 19 106,80 € allouée par la Communauté d’agglomération 

Coulommiers Pays de Brie en fin d’année 2025 dans le cadre du nouveau dispositif Fonds de 

Concours.    

 

D/ Au niveau des recettes d’investissement :  

 

- Les restes à réaliser en recettes du Budget 2026 pour un montant de 611 239 € comprenant (les 

différentes subventions restant à percevoir pour les travaux des passerelles et de la liaison 

cyclable vers la gare. 

 

- Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée & Taxe d’aménagement : le FCTVA 

calculé sur les investissements de l’année 2024 sera de 370 016 € et la Taxe d’aménagement 

devrait être également d’un montant analogue à celle perçue les années antérieures soit la somme 

de 25 000 €. 

- Les subventions nouvelles : Des subventions ont été notifiées à la commune mais celles-ci ne 

peuvent être inscrites au budget que lorsque les opérations sont également programmées. Ainsi 

en 2026 seront inscrites au budget les subventions suivantes :  

o La rénovation thermique de la Mairie ainsi que son accessibilité :  99 076 € du fonds vert 

(État) pour la rénovation thermique et 300 000 € du département au titre du Fonds 

d’Aménagement Communal pour l’ensemble de l’opération et une subvention attendue 

de la Région Ile de France au mois de mars 2026 pour la rénovation énergétique de la 

Mairie).  

 

o L’aménagement de la liaison cyclable vers la gare 300 000 € du département au titre du 

Fonds d’Aménagement Communal.  
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o Comme indiqué ci-dessus, les subventions qui seront allouées par la communauté 

d’agglomération Coulommiers Pays de Brie et l’Agence Nationale du Sport pour le 

projet de création du Pumptrack à proximité du gymnase.  

 

- Emprunt : Compte tenu du phasage des différentes opérations communales, il ne sera pas réalisé 

d’emprunt en 2026. 

 

 


